
La formation des managers à la gestion des conflits est-elle
obligatoire ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas de formation spécifique des managers à la gestion des conflits.

Toutefois, l'art. L.246-3, §3, 5° prévoit que l'employeur doit déterminer des mesures de prévention du harcèlement

moral incluant l'information et la formation des salariés. Cette obligation de prévention, combinée avec l'obligation

générale de sécurité de l'art. L.312-1, crée un cadre dans lequel la formation des managers constitue une mesure de

prévention attendue.

La délégation du personnel participe à la mise en oeuvre de la politique de prévention du harcèlement et de la

violence au travail (art. L.414-3, §1, 8°). En pratique, l'absence de formation des managers à la détection et à la

gestion des conflits affaiblit la position de l'employeur en cas de contentieux, car le tribunal du travail évalue l'

effectivité des mesures de prévention mises en place.

Définition

La formation à la gestion des conflits désigne les actions de sensibilisation et de développement des

compétences managériales permettant d'identifier, de prévenir et de résoudre les tensions interpersonnelles au

sein de l'entreprise. Elle s'inscrit dans le cadre des mesures de prévention que l'employeur doit déterminer en

matière de harcèlement moral.

Conditions d’exercice

L'obligation de formation s'inscrit dans un cadre juridique indirect mais contraignant.

Condition Détail

Prévention

harcèlement

L'employeur détermine les mesures incluant l'information et la formation (art. L.246-3, §3,

5°)

Obligation de sécurité Protection de la sécurité et de la santé dans tous les aspects liés au travail (art. L.312-1)

Consultation Mesures déterminées après information et consultation de la délégation (art. L.246-3, §3)

Adaptation Mesures adaptées à la nature des activités et à la taille de l'entreprise

Rôle de la délégation
Participation à la prévention du harcèlement et de la violence au travail (art. L.414-3, §1,

8°)

Évaluation Réévaluation des mesures après tout signalement (art. L.246-3, §4)
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Modalités pratiques

La mise en oeuvre de la formation des managers à la gestion des conflits peut s'organiser ainsi.

Élément Détail

Contenu Détection des signaux faibles, communication non violente, médiation, cadre juridique

Public cible Managers, chefs d'équipe, responsables RH et toute personne en position d'encadrement

Fréquence Formation initiale à la prise de poste et actualisation périodique

Documentation Conserver les attestations de participation et le programme de formation

Budget Intégrer dans le plan de formation professionnelle continue

Évaluation Mesurer l'impact par le suivi des indicateurs de conflits et de signalements

Pratiques et recommandations

Inclure la gestion des conflits dans le parcours de formations RH obligatoire de tout nouveau manager, afin de doter

les encadrants des outils nécessaires pour désamorcer les tensions avant qu'elles ne dégénèrent.

Associer la délégation du personnel à la conception du programme de formation, conformément à l'obligation de

consultation prévue par l'art. L.246-3, §3.

Documenter les formations dispensées et les participants pour pouvoir démontrer l'effectivité des mesures de

prévention en cas de contentieux devant le tribunal du travail.

Actualiser le contenu de la formation en fonction des retours d'expérience et des évolutions jurisprudentielles en

matière de harcèlement moral et de violence au travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.246-3, §3 Code du travail
Mesures de prévention du harcèlement moral incluant l'information et la

formation

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité et de santé au travail

Art. L.414-3, §1, 8° Code du

travail

Rôle de la délégation dans la prévention du harcèlement et de la violence au

travail

Art. L.312-2 Code du travail Mesures de prévention, d'information et de formation
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Bien que la formation des managers ne soit pas prescrite par un texte spécifique, elle constitue une composante essentielle de

l'obligation de prévention du harcèlement moral. L'employeur qui ne forme pas ses encadrants s'expose à voir sa responsabilité

retenue au titre du manquement à son obligation de prévention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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